
L’extension de garantie “frais de résilience organisationnelle” est disponible sur les contrats 
Responsabilité des Dirigeants.
Les entreprises*, en particulier celles qui disposent de ressources internes dédiées limitées en matière de gestion de crise, sont de plus en 
plus exposées face à l’augmentation des risques d’atteinte tant à la sécurité des biens qu’à celle des personnes. Elles peuvent également 
s’exposer à de potentiels litiges en l’absence de mesures de prévention et de gestion des risques associés à ces situations de crise.

Au cours des dernières années, les équipes d'AIG ont travaillé sur l'extension R.E.A.C.T. ou "frais de résilience organisationnelle", qui 
propose un accompagnement 24h/24h et 7j/7j dispensé par des consultants expérimentés en cas de survenance d’un événement assuré.

Les événements assurés**
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Les assurances sont fournies par AIG Europe SA. Le présent document est fourni à titre informatif uniquement et ne peut en aucun cas servir de justificatif d’assurance. Ce document n’a pas de valeur contractuelle et ne saurait engager la 
responsabilité de la compagnie. L’offre est susceptible de varier selon les pays et peut ne pas être disponible dans tous les pays européens. L’étendue et les conditions d’application des garanties sont assujetties aux dispositions du contrat 
d’assurance, qui sont disponibles sur simple demande. Pour plus d’informations, vous pouvez visiter notre site Internet: www.aig.com. AIG Europe SA - compagnie d’assurance au capital de 47 176 225 euros, immatriculée au Luxembourg 
(RCS n°B218806) dont le siège social est sis 35D Avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg. Succursale pour la France : Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 838 136 463. Adresse Postale : Tour CBX - 1 Passerelle 
des Reflets, CS 60234, 92913 Paris La Défense Cedex - Téléphone : +33 1.49.02.42.22 - Facsimile : +33 1.49.02.44.04.

* Les entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 500 millions d’euros dans le cadre de l’offre R.E.AC.T.
**Évènements assurés entraînant un détournement des dirigeants de leurs tâches opérationnelles habituelles, susceptibles d’avoir un impact significatif sur les résultats et la réputation de son entreprise ou pouvant causer un préjudice corporel grave.

R.E.A.C.T.
(Response, Expertise & Assistance at Critical Times)

Extension “Frais de résilience organisationnelle”

Acte de 
Terrorisme

Détournement

Assaut

Prise d’otages

Chantage

Enlèvement Contamination 
de produits

Interdiction 
d’accès

Radicalisation

Détention 
arbitraire

Sabotage

Evacuation

Menace

Disparition

Harcèlement

Fraude commise 
par un employé

Que couvre cette extension ?
•  Accès 24h/24 à un centre mondial 

d’opérations de sécurité
•  Intervention sur place d’un 

consultant en gestion de crise
•  Liaison avec des services d’urgence
•  Enquête sur l’incident
•  Évaluation de l’impact de l’incident
•  Aide à la mise en place d’une équipe 

de gestion de crise
•  Assistance dans la mise en place 

d’un plan de gestion de crise

•  Accès sur demande, aux frais de l’entreprise, 
à des tarifs préférentiels, à des cours et 
ateliers de formation à la gestion de crise

•  Conseils en matière de communication 
de crise (interne et externe)

•  Conseils en matière de continuité d’activité
•  Aide aux victimes, gestion des traumatismes 

et prise de contact avec la famille
•  Réinstallation et rapatriement d’urgence 

(le cas échéant)

Services fournis par nos consultants partenaires :

Une ligne d’urgence 24h/24 et 7j/7 pour 
obtenir des conseils sur les mesures pratiques 
à prendre en vue de gérer et/ou prévenir 
toute une série de risques liés à la sécurité.

Prise en charge de frais supplémentaires, 
en complément des frais de consultant, 
pour accompagner l’entreprise à la suite 
de certains événements assurés.

Jusqu’à 100 000 euros pour les frais de 
consultants en gestion de crise.

Troubles
civils


